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DIPLÔMÉS HORS CANADA ET ÉTATS-UNIS

759 113

Nbre femmes = 806

39

19

14

274

105

24

20

1

10

25

41

135

52

8

3

3

41

14

3

2

0

2

6

7

15

9

%

Nbre hommes = 759

Résultats
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Veuillez consulter la page suivante pour plus d'information sur les disciplines marquées d'une étoile ci-
dessus.

 

 Discipline

Remarque 1:  

Remarque 2:  

17 femmes (2,1%) ont été jumelées à leur deuxième choix ou choix inférieur de discipline.
16 hommes (2,1%) ont été jumelés à leur deuxième choix ou choix inférieur de discipline. 

637 femmes (79%) n'ont pas été jumelées.
630 hommes (83%) n'ont pas été jumelés.

Remarque 3:  

Remarque 4:  

En comparant les choix ultimes de carrière des candidats canadiens et des DHCEU, les DHCEU n'ont
pas démontré autant d'intérêt pour la chirurgie et pour l'obstétrique/gynécologie que les candidats
canadiens. Les DHCEU ont préféré la médecine familiale et la psychiatrie. 
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